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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1501 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l 'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE 
CÔTE-D'OR 
7 R GUENIOT 
21710 VITTEAUX 
FINESS EJ - 210012142 
Code interne - 0003216 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à  
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l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1397 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 
 
 
 
ARRETE 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au titre des activit és MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
4 357 492.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au titre des activit és SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
103 400.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 9 425 576.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionn és aux articles L.162 -22-8 et L162-22-8-1 du code de la s écurit é
sociale  
 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 980 951.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 376 541.00 euros  ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 1 965.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 101 435.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 425 576.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 

 

        •     1 044 309.00 euros  ; 
 

        •     Forfait annuel des urgences : 943 292.00 euros  ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
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        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros  ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 100 000.00 euros  ; 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 055 651.00 euros 
; 
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activit é de soins de suite et de réadaptation  
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     68 540.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 
 

        •     61 682.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 2 034 811.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 169 567.58 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 4 543.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 378.58 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 9 425 576.00 euros , soit un douzième correspondant à
785 464.67 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
1 011 309.00 euros , soit un douzième correspondant à 84 275.75 euros  
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 043 292.00 euros , soit un douzième correspondant à
86 941.00 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 055 651.00 euros , soit un douzième correspondant à 87 970.92 euros  
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Soit un total de 1 225 450.34 euros . 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 68 540.00 euros , soit un douzième correspondant à
5 711.67 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 61 682.00 euros , soit un douzième correspondant à
5 140.17 euros  
 

 
Article 3  : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1502 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forf aits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CRF DIVIO DIJON 
12 R ST VINCENT DE PAUL 
21231 DIJON 
FINESS ET - 210780144 
Code interne - 0003107 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1400 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la c ontractualisation au titre des activités SSR  
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
644 364.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 172 161.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 472 203.00 euros  ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 012 202.00 euros 
; 
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l’ activité de soins de suite et de réadaptation  
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     69 670.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 349 303.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 29 108.58 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 012 202.00 euros , soit un douzième correspondant à 84 350.17 euros  
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Soit un total de 119 264.58 euros . 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 69 670.00 euros , soit un douzième correspondant à 
5 805.83 euros  
 

 
Article 3  : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1503 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de patholog ies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forf aits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CLINIQUE MÉDECINE PHYSIQUE LES 
ROSIERS 
45 BD HENRI BAZIN 

 FINESS ET - 210780292 
Code interne - 0003109 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1402 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la c ontractualisation au titre des activités SSR  
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
772 513.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 111 735.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 660 778.00 euros  ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 826 009.00 euros ;  
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l ’activit é de soins de suite et de r éadaptation  
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     55 985.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 332 736.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 27 728.00 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 826 009.00 euros , soit un douzième correspondant à 68 834.08 euros  
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Soit un total de 101 227.50 euros . 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 55 985.00 euros , soit un douzième correspondant à
4 665.42 euros  
 

 
Article 3  : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00115

Arrêté 2020-1504 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM6 2020 CHU Dijon
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1504 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l 'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CHU DE DIJON 
10 BD MAL DE LATTRE DE TASSIGNY 
21231 DIJON 
FINESS EJ - 210780581 
Code interne - 0003220 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions  
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définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1404 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 
 
 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la c ontractualisation au titre des activités MCO  
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
124 422 238.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la c ontractualisation au titre des activités SSR  
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
2 425 894.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 26 807 311.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 79 354 842.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 45 067 396.00 euros  ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 19 983.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 405 911.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 12 943 046.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 13 864 265.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 
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Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.16 2-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité
sociale  
 

        •     1 318 831.00 euros  ; 
 

        •     Forfait annuel des urgences : 4 372 428.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 578 430.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel greffes : 657 080.00 euros  ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros  ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 221 694.00 euros 
; 
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l ’activit é de soins de suite et de r éadaptation  
 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2020 : 120 649.00 euros ; 
 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     2 189 288.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 
 

        •     96 841.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du co de 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 325 900.00 euros . 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 :  
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95 310 036.00 euros , soit un douzième correspondant à 7 942 503.00 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 310 318.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 25 859.83 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 23 807 311.00 euros , soit un douzième correspondant à
1 983 942.58 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
1 280 581.00 euros , soit un douzième correspondant à 106 715.08 euros  
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 5 607 938.00 euros , soit un douzième correspondant à
467 328.17 euros  
 

Soit un total de 10 855 879.65 euros . 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 120 649.00 euros , soit un douzième correspondant à 10 054.08 euros  
 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 221 694.00 euros , soit un douzième correspondant à 101 807.83 euros  
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 2 189 288.00 euros , soit un douzième correspondant à
182 440.67 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 96 841.00 euros , soit un douzième correspondant à
8 070.08 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2020 : 325 900.00 euros , soit un douzième correspondant à 27 158.33 euros  
 

 
Article 3  : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00116

Arrêté 2020-1505 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM6 2020 CH Semur-en-Auxois

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-31-00116 - Arrêté 2020-1505 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM6 2020 CH Semur-en-Auxois 23



Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1505 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l 'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CENTRE HOSPITALIER SEMUR-EN AUXOIS 
3 AV PASTEUR 
21603 SEMUR EN AUXOIS 
FINESS EJ - 210780706 
Code interne - 0003225 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1408 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 
  
 
ARRETE 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au titre des activit és MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
5 691 324.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 8 042 963.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.16 2-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité
sociale  
 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 1 005 055.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 4 686 269.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 8 042 963.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 269 877.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros  ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 630 000.00 euros  ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
 

Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 
2 / 4 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-31-00116 - Arrêté 2020-1505 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM6 2020 CH Semur-en-Auxois 25



 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     177 155.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 2 540 325.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 211 693.75 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 8 042 963.00 euros , soit un douzième correspondant à
670 246.92 euros  
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 899 877.00 euros , soit un douzième correspondant à
158 323.08 euros  
 

Soit un total de 1 055 026.67 euros . 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 177 155.00 euros , soit un douzième correspondant à
14 762.92 euros  
 

 
Article 3  : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00124

Arrêté 2020-1506 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM6 2020 CCG Fontaine-lès-Dijon
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1506 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de patholog ies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forf aits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CTRE CONVALESCENCE GERIATRIQUE 
67 RTE D AHUY 
21278 FONTAINE LES DIJON 
FINESS ET - 210987046 
Code interne - 0003115 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1412 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la c ontractualisation au titre des activités SSR  
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
298 184.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 16 000.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 282 184.00 euros  ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 463 305.00 euros ;  
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l ’activit é de soins de suite et de r éadaptation  
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     28 367.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 71 769.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 5 980.75 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 463 305.00 euros , soit un douzième correspondant à 38 608.75 euros  
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Soit un total de 46 953.42 euros . 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 28 367.00 euros , soit un douzième correspondant à
2 363.92 euros  
 

 
Article 3  : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00117

Arrêté 2020-1507 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM6 2020 CHU Besançon
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1507 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l 'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CHRU BESANCON 
2 PL SAINT JACQUES 
25056 BESANCON 
FINESS EJ - 250000015 
Code interne - 0003226 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions  
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définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1414 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 
 
 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la c ontractualisation au titre des activités MCO  
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
129 155 056.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la c ontractualisation au titre des activités SSR  
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
170 885.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 10 996 035.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 67 538 124.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 61 616 932.00 euros  ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 149 219.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 21 666.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 8 880 999.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 115 036.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 
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•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.16 2-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité
sociale  
 

        •     Forfait annuel des urgences : 4 045 844.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 540 430.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel greffes : 1 295 926.00 euros  ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros  ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 192 854.00 euros ;  
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l ’activit é de soins de suite et de r éadaptation  
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     1 908 543.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 
 

        •     14 786.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6- 2 du code 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 571 300.00 euros . 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 107 158 812.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 8 929 901.00 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 151 259.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 12 604.92 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 10 996 035.00 euros , soit un douzième correspondant à
916 336.25 euros  
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•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 5 882 200.00 euros , soit un douzième correspondant à
490 183.33 euros  
 

Soit un total de 10 572 982.42 euros . 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 192 854.00 euros , soit un douzième correspondant à 16 071.17 euros  
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 1 908 543.00 euros , soit un douzième correspondant à
159 045.25 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 14 786.00 euros , soit un douzième correspondant à
1 232.17 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2020 : 571 300.00 euros , soit un douzième correspondant à 47 608.33 euros  
 

 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00123

Arrêté 2020-1508 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM6 2020 CDS les Tilleroyes
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020- 1508 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotatio n à l'amélioration de la qualité et des 
forfaits annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CTRE SOINS TILLEROYES 
46 CHE DU SANATORIUM 
25056 BESANCON 
FINESS EJ - 250000569 
Code interne - 0003232 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1423 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 
 
 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la c ontractualisation au titre des activités SSR  
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
948 455.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 10 756 005.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 131 594.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 816 861.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 10 756 005.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 003 781.00 euros 
; 
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l ’activit é de soins de suite et de  réadaptation  
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de  

Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 
2 / 3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-31-00123 - Arrêté 2020-1508 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM6 2020 CDS les Tilleroyes 38



 

l'année 2020, comme suit : 
 
        •     86 762.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 349 028.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 29 085.67 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 10 256 005.00 euros , soit un douzième correspondant à
854 667.08 euros  
 

Soit un total de 974 631.34 euros . 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 003 781.00 euros , soit un douzième correspondant à 83 648.42 euros  
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 86 762.00 euros , soit un douzième correspondant à
7 230.17 euros  
 

 
Article 3  : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00118

Arrêté 2020-1509 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM6 2020 CH Jura Sud
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1509 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l 'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CH JURA SUD LONS LE SAUNIER 
55 R DU DR JEAN MICHEL 
39300 LONS LE SAUNIER 
FINESS EJ - 390780146 
Code interne - 0003234 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1431 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 
  
 
ARRETE 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au titre des activit és MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
11 945 837.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contrac tualisation au titre des activit és SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
437 227.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 11 782 795.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionn és aux articles L.162 -22-8 et L162-22-8-1 du code de la s écurit é
sociale  
 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 3 844 275.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 8 101 562.00 euros  ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 437 227.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 11 782 795.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 

 

        •     2 929 908.00 euros  ; 
 

        •     Forfait annuel des urgences : 2 739 506.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 46 910.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros  ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
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        •     Forfait activités isolées : 90 000.00 euros  ; 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 809 279.00 euros ;  
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activit é de soins de suite et de réadaptation  
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     311 593.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 
 

        •     56 857.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 6 942 279.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 578 523.25 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 350 000.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 29 166.67 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 8 118 131.00 euros , soit un douzième correspondant à
676 510.92 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
2 433 868.00 euros , soit un douzième correspondant à 202 822.33 euros  
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 2 876 416.00 euros , soit un douzième correspondant à
239 701.33 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 809 279.00 euros , soit un douzième correspondant à 67 439.92 euros  
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO  
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Soit un total de 1 824 868.58 euros . 

égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 311 593.00 euros , soit un douzième 
correspondant à 25 966.08 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 56 857.00 euros , soit un douzième correspondant à
4 738.08 euros  
 

 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00119

Arrêté 2020-1510 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM6 2020 CH Saint Claude
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1510 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l 'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CENTRE HOSP LOUIS JAILLON SAINT 
CLAUDE 
2 MTE DE L'HOPITAL 
39478 SAINT CLAUDE 
FINESS EJ - 390780161 
Code interne - 0003236 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à  
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l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1432 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 
  
 
ARRETE 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au titre des activit és MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
4 211 998.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au tit re des activit és SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 8 723.00 
euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 4 256 902.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionn és aux articles L.162 -22-8 et L162-22-8-1 du code de la s écurit é
sociale  
 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 741 681.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 470 317.00 euros  ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 8 723.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 256 902.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 

 

        •     1 028 204.00 euros  ; 
 

        •     Forfait annuel des urgences : 730 000.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros  ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
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        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros  ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 150 000.00 euros  ; 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 126 514.00 euros ;  
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l ’activit é de soins de suite et de r éadaptation  
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     41 416.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 
 

        •     4 917.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 1 119 937.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 93 328.08 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 256 902.00 euros , soit un douzième correspondant à
104 741.83 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
976 176.00 euros , soit un douzième correspondant à 81 348.00 euros  
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 880 000.00 euros , soit un douzième correspondant à 73 333.33 euros  
 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 126 514.00 euros , soit un douzième correspondant à 10 542.83 euros  
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 41 416.00 euros , soit un douzième  
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Soit un total de 367 155.15 euros . 

correspondant à 3 451.33 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 4 917.00 euros , soit un douzième correspondant à
409.75 euros  
 

 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00132

Arrêté 2020-1511 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM6 2020 CH Dole
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1511 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l 'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CENTRE HOSPITALIER L PASTEUR DOLE 
AV LEON JOUHAUX 
39198 DOLE 
FINESS EJ - 390780609 
Code interne - 0003242 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1438 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 
  
 
ARRETE 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au titre des activit és MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
7 087 674.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au titre des activit és SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
197 018.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 7 562 999.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionn és aux articles L.162 -22-8 et L162-22-8-1 du code de la s écurit é
sociale  
 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 2 297 117.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 4 790 557.00 euros  ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 135 232.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 61 786.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 7 562 999.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 

 

        •     1 019 048.00 euros  ; 
 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 596 461.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 40 000.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros  ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
 

Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 
2 / 4 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-31-00132 - Arrêté 2020-1511 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM6 2020 CH Dole 52



 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros  ; 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 816 727.00 euros ;  
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activit é de soins de suite et de réadaptation  
 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2020 : 30 530.00 euros ; 
 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     289 286.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 
 

        •     44 102.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 3 985 966.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 332 163.83 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 135 232.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 11 269.33 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 7 562 999.00 euros , soit un douzième correspondant à
630 249.92 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
984 548.00 euros , soit un douzième correspondant à 82 045.67 euros  
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 636 461.00 euros , soit un douzième correspondant à
136 371.75 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 816 727.00 euros , soit un douzième correspondant à 68 060.58 euros  
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Soit un total de 1 290 487.59 euros . 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 30 530.00 euros , soit un douzième correspondant à 2 544.17 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 289 286.00 euros , soit un douzième correspondant à
24 107.17 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 44 102.00 euros , soit un douzième correspondant à
3 675.17 euros  
 

 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00120

Arrêté 2020-1512 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM6 2020 CHA Nevers
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1512 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l 'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS 
1 BD DE L'HOPITAL 
58194 NEVERS 
FINESS EJ - 580780039 
Code interne - 0003254 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1444 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 
  
 
ARRETE 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au titre des activit és MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
12 281 260.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au titre des activit és SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
74 642.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 11 325 787.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionn és aux articles L.162 -22-8 et L162-22-8-1 du code de la s écurit é
sociale  
 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 5 005 683.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 7 275 577.00 euros  ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 20 000.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 54 642.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 4 638 864.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 6 686 923.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 

 

        •     3 594 802.00 euros  ; 
 

        •     Forfait annuel des urgences : 2 739 506.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 170 040.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros  ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
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        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros  ; 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 714 167.00 euros ;  
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activit é de soins de suite et de réadaptation  
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     435 897.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 
 

        •     46 757.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 8 614 197.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 717 849.75 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 25 940.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 2 161.67 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 11 295 787.00 euros , soit un douzième correspondant à
941 315.58 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
3 463 552.00 euros , soit un douzième correspondant à 288 629.33 euros  
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 2 909 546.00 euros , soit un douzième correspondant à
242 462.17 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 714 167.00 euros , soit un douzième correspondant à 59 513.92 euros  
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO  
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Soit un total de 2 292 153.59 euros . 

égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 435 897.00 euros , soit un douzième 
correspondant à 36 324.75 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 46 757.00 euros , soit un douzième correspondant à
3 896.42 euros  
 

 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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BFC-2020-12-31-00121

Arrêté 2020-1513 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM6 2020 CH Cosne-sur-Loire 
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1513 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l 'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CH COSNE-COURS-SUR-LOIRE 
96 R MARECHAL LECLERC 
58086 COSNE COURS SUR LOIRE 
FINESS EJ - 580780088 
Code interne - 0003258 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1446 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 
  
 
ARRETE 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au titre des activit és MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
2 822 220.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contract ualisation au titre des activit és SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
421 312.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 352 246.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionn és aux articles L.162 -22-8 et L162-22-8-1 du code de la s écurit é
sociale  
 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 995 146.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 827 074.00 euros  ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 421 312.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 352 246.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 

 

        •     919 560.00 euros  ; 
 

        •     Forfait annuel des urgences : 943 292.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros  ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
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        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros  ; 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 183 172.00 euros ;  
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activit é de soins de suite et de réadaptation  
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     32 418.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 
 

        •     12 335.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 1 523 661.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 126 971.75 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 1 668.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 139.00 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 830 691.00 euros , soit un douzième correspondant à
152 557.58 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
880 590.00 euros , soit un douzième correspondant à 73 382.50 euros  
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 943 292.00 euros , soit un douzième correspondant à 78 607.67 euros  
 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 183 172.00 euros , soit un douzième correspondant à 15 264.33 euros  
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO  
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Soit un total de 450 652.25 euros . 

égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 32 418.00 euros , soit un douzième 
correspondant à 2 701.50 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 12 335.00 euros , soit un douzième correspondant à
1 027.92 euros  
 

 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM6 2020 CHS Saint Rémy
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020-1514 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l 'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

AHBFC_CHS ST REMY ET NORD 
FRANCHE-COMTE 
R JUSTIN ET CLAUDE PERCHOT 
70472 SAINT REMY EN COMTE 
FINESS ET - 700780075 
Code interne - 0001728 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à  
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l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1458 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 
 
 
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 88 268 844.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unit és de soins de longue dur ée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 
Article 1er :  

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 88 268 844.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 

 

        •     982 646.00 euros  ; 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 86 418 077.00 euros , soit un douzième correspondant à
7 201 506.42 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
911 397.00 euros , soit un douzième correspondant à 75 949.75 euros  
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Soit un total de 7 277 456.17 euros . 

 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 

Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 
3 / 3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-31-00131 - Arrêté 2020-1514 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM6 2020 CHS Saint Rémy 68



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00130

Arrêté 2020-1515 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM6 2020 SSR Marguerite Boucicaut
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1515 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de patholog ies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité et des forf aits annuels au titre de l'année 2020  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

SSR MARGUERITE BOUCICAUT 
2 AV PIERRE MENDES FRANCE 
71076 CHALON SUR SAONE 
FINESS ET - 710002288 
Code interne - 0003175 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1461 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la c ontractualisation au titre des activités SSR  
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
800 415.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 29 281.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 771 134.00 euros  ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 251 143.00 euros 
; 
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l ’activit é de soins de suite et de r éadaptation  
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     56 322.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 281 234.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 23 436.17 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 251 143.00 euros , soit un douzième correspondant à 104 261.92 euros  
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Soit un total de 132 391.59 euros . 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 56 322.00 euros , soit un douzième correspondant à
4 693.50 euros  
 

 
Article 3  : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00122

Arrêté 2020-1516 modificatif portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD et des forfaits annuels au titre de l'année

2020 - DM6 2020 CH Mâcon
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1516 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l 'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CH LES CHANAUX MÂCON 
BD LOUIS ESCANDE 
71270 MACON 
FINESS EJ - 710780263 
Code interne - 0003289 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions  
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définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1467 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 
 
 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la c ontractualisation au titre des activités MCO  
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
15 901 317.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la c ontractualisation au titre des activités SSR  
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
51 432.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 17 942 666.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 2 667 014.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 13 234 303.00 euros  ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 10 225.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 41 207.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 12 769 349.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 173 317.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 
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Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.16 2-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité
sociale  
 

        •     3 550 498.00 euros  ; 
 

        •     Forfait annuel des urgences : 2 739 506.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 242 030.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros  ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros  ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 570 765.00 euros ;  
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l ’activit é de soins de suite et de r éadaptation  
 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2020 : 30 970.00 euros ; 
 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     647 626.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 
 

        •     41 357.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du co de 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 343 500.00 euros . 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 :  
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7 091 086.00 euros , soit un douzième correspondant à 590 923.83 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 15 087.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 1 257.25 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 17 893 666.00 euros , soit un douzième correspondant à
1 491 138.83 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
3 445 498.00 euros , soit un douzième correspondant à 287 124.83 euros  
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 2 981 536.00 euros , soit un douzième correspondant à
248 461.33 euros  
 

Soit un total de 2 755 090.90 euros . 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 30 970.00 euros , soit un douzième correspondant à 2 580.83 euros  
 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 570 765.00 euros , soit un douzième correspondant à 47 563.75 euros  
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 647 626.00 euros , soit un douzième correspondant à
53 968.83 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 41 357.00 euros , soit un douzième correspondant à
3 446.42 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2020 : 343 500.00 euros , soit un douzième correspondant à 28 625.00 euros  
 

 
Article 3 :  

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-12-31-00113

Arrêté 2020-1517 modificatif portant fixation des
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USLD et des forfaits annuels au titre de l'année
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1517 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l 'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS 
BD LES CHARMES 
71342 PARAY LE MONIAL 
FINESS EJ - 710780644 
Code interne - 0003291 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  

Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, 2, place des Savoirs - 21000 -DIJON 
1 / 4 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-12-31-00113 - Arrêté 2020-1517 modificatif portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 - DM6 2020 CH Pays du Charolais Brionnais 80



européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1468 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 
 
 
 
ARRETE 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au titre des activit és MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
6 642 204.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au titre des activit és SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
491 019.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 7 066 209.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionn és aux articles L.162 -22-8 et L162-22-8-1 du code de la s écurit é
sociale  
 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 1 195 393.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 446 811.00 euros  ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 4 561.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 486 458.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 7 066 209.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 

 

        •     1 969 029.00 euros  ; 
 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 433 169.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros  ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
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        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros  ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros  ; 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 846 680.00 euros ;  
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l ’activit é de soins de suite et de r éadaptation  
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     253 945.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 
 

        •     50 811.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 3 218 129.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 268 177.42 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 414 696.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 34 558.00 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 6 377 900.00 euros , soit un douzième correspondant à
531 491.67 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
1 900 029.00 euros , soit un douzième correspondant à 158 335.75 euros  
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 433 169.00 euros , soit un douzième correspondant à
119 430.75 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 846 680.00 euros , soit un douzième correspondant à 70 556.67 euros  
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Soit un total de 1 207 946.59 euros . 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 253 945.00 euros , soit un douzième correspondant à
21 162.08 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 50 811.00 euros , soit un douzième correspondant à
4 234.25 euros  
 

 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1518 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l 'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CH W MOREY CHALON S/SAONE 
4 R CAPITAINE DRILLIEN 
71076 CHALON SUR SAONE 
FINESS EJ - 710780958 
Code interne - 0003292 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions  
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définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1470 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 
 
 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la c ontractualisation au titre des activités MCO  
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
26 428 159.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la c ontractualisation au titre des activités SSR  
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
151 114.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 325 516.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 10 041 962.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 16 386 197.00 euros  ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 2 541.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 148 573.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 325 516.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 
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•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.16 2-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité
sociale  
 

        •     Forfait annuel des urgences : 3 392 675.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 170 040.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros  ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros  ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 311 081.00 euros ;  
 
 

•     Forfaits relatif s au financement de l ’activit é de soins de suite et de r éadaptation  
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     704 529.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 
 

        •     30 348.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6- 2 du code 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 204 500.00 euros . 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 18 083 593.00 euros , soit un
douzième correspondant à 1 506 966.08 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 120 585.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 10 048.75 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 2 325 516.00 euros , soit un douzième correspondant à
193 793.00 euros  
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•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 3 562 715.00 euros , soit un douzième correspondant à
296 892.92 euros  
 

Soit un total de 2 111 905.59 euros . 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 311 081.00 euros , soit un douzième correspondant à 25 923.42 euros  
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 704 529.00 euros , soit un douzième correspondant à
58 710.75 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 30 348.00 euros , soit un douzième correspondant à
2 529.00 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2020 : 204 500.00 euros , soit un douzième correspondant à 17 041.67 euros  
 

 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1519 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l 'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS 
627 AV HENRI ET SUZANNE VITRIER 
71543 TOURNUS 
FINESS EJ - 710781360 
Code interne - 0003298 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1474 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 
 
 
 
ARRETE 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au titre des activit és MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
366 715.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d ’int érêt général et d ’aide à la contractualisation au titre des activit és SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
39 891.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 398 402.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 366 715.00 euros  ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 16 555.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 23 336.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 1 398 402.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 190 835.00 euros ;  
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activit é de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     13 977.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 
 

        •     16 802.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 160 263.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 13 355.25 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 15 232.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 1 269.33 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 398 402.00 euros , soit un douzième correspondant à
116 533.50 euros  
 

Soit un total de 149 625.92 euros . 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 190 835.00 euros , soit un douzième correspondant à 15 902.92 euros  
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 13 977.00 euros , soit un douzième correspondant à
1 164.75 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 16 802.00 euros , soit un douzième correspondant à
1 400.17 euros  
 

 
Article 3  : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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Bénéficiaire :  

Arrêté modificatif n° ARSBFC/DOS/PSH/2020- 1520 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 
du forfait global de soins USLD, de la dotation à l 'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'ann ée 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé   

CH AUXERRE 
2 BD DE VERDUN 
89024 AUXERRE 
FINESS EJ - 890000037 
Code interne - 0003304 

Bourgogne Franche Comté  

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission
d'informations issues de ce traitement dans les conditions  
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définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 01/12/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSBFC/2021/DOS/PSH/2020-1483 portant fixation des dotations MIGAC, 
DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2020 ; 
 
 
 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la c ontractualisation au titre des activités MCO  
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à
24 311 786.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la c ontractualisation au titre des activités SSR  
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à
77 897.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 7 472 640.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 

 
Article 1er :  

        •     Missions d’intérêt général : 7 986 054.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 16 325 732.00 euros  ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 7 823.00 euros  ; 

        •     Aide à la contractualisation : 70 074.00 euros  ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 7 472 640.00 euros  ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros  ; 
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Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.16 2-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité
sociale  
 

        •     1 040 734.00 euros  ; 
 

        •     Forfait annuel des urgences : 3 229 383.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 239 510.00 euros  ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros  ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros  ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 
 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 610 455.00 euros ;  
 
 

•     Forfaits relatifs au financement de l ’activit é de soins de suite et de r éadaptation  
 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qu alité mentionnée à l’article L.162-23- 15 du code 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 
 
        •     326 334.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 
 

        •     48 891.00 euros  au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 
 

•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6- 2 du code 
de la sécurité sociale  
 

Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 199 400.00 euros . 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 
 

Article 2 :  

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 12 251 681.00 euros , soit un 
douzième correspondant à 1 020 973.42 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’ 
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aide à la contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 19 746.00 euros , soit 
un douzième correspondant à 1 645.50 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 5 472 640.00 euros , soit un douzième correspondant à
456 053.33 euros  
 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
1 013 734.00 euros , soit un douzième correspondant à 84 477.83 euros  
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 3 468 893.00 euros , soit un douzième correspondant à
289 074.42 euros  
 

Soit un total de 1 950 981.17 euros . 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 610 455.00 euros , soit un douzième correspondant à 50 871.25 euros  
 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 326 334.00 euros , soit un douzième correspondant à
27 194.50 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 48 891.00 euros , soit un douzième correspondant à
4 074.25 euros  
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2020 : 199 400.00 euros , soit un douzième correspondant à 16 616.67 euros  
 

 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
 

Article 4 :  
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne 
Franche Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
 

Le 31/12/2020, 
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Arrêté n° ARSBFC/DOS/PSH/2020-1521 portant régularisation du montant des forfaits relatifs 

à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique au titre de l'année 2019 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté  

 

Bénéficiaire :  

 

CH WILLIAM MOREY CHALON-SUR-

SAONE 

4, rue Capitaine Drillien 

71 100 CHALON-SUR-SAONE 

 

FINESS : 710780958            

 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 162-33-16-

1 ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 

cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 

L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 

établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 27 novembre 2019 portant fixation des forfaits relatifs à la prise en charge de patients 

atteints de maladie rénale chronique au titre de l'année 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-1084 portant fixation des forfaits relatifs à la prise en charge de 

patients atteints de maladie rénale chronique au titre de l'année 2019 ; 

 

Vu la décision ARSBFC/SG/2020-080 portant délégation de signature du directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2020 ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1er  :  

 

 Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation mentionnée 

à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de l’année 2019, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC au titre de l’année 2019 : 52 850 euros. 

 

 

Article 2 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 3 :  

 

La personne désignée par le directeur général de l’Agence régionale de Santé Bourgogne-Franche-

Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

 

 A Dijon, le 31 décembre 2020 
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